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DECLARATION CONCERNANT L’ARTICLE 4

faite par la Communauté européenne et ses États membres

La Communauté européenne et ses États membres ont pris note de la déclaration du 
président de la Commission principaleI en ce qui concerne l’article4.

En réaction, la Communauté européenne et ses États membres soumettent la déclaration 
ci-après, qu’ils demandent de consigner dans les actes de la conférence:

“La déclaration faite par le président de la Commission principaleI en ce qui 
concerne l’article4 est de caractère unilatéral et n’implique en aucune manière un 
engagement pour les membres de la Commission principaleI ou pour les futures Parties 
contractantes du traité”.
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